
Municipalité de Saint-Pierre-de-Lamy 

AVIS PUBLIC 
ASSEMBLÉE DE CONSULTATION PUBLIQUE 

À toutes les personnes intéressées par des projets modifiant les règlements d’urbanisme 

 

AVIS est, par les présentes, donné par la soussignée : 

Que le conseil municipal, suite à l’adoption, par les résolutions 25-060607, 25-060609, 25-060611 à la 
séance régulière du 15 juillet 2025, tiendra une assemblée publique de consultation le 9 septembre 2025 
à compter de 18h15, à la salle du conseil située au sous-sol du 115, route de l’Église, en conformité des 
dispositions de la loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., C.a-19.1); 

 

Les projets de règlement suivants sont soumis à la consultation : 

1- PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 02-2025 MODIFIANT LE PLAN D’URBANISME 
NUMÉRO 01-2014 ET SES AMENDEMENTS DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-PIERRE-DE-
LAMY  

Ce règlement vise à identifier les îlots de chaleur présents sur le territoire de la municipalité dans le plan 
d’urbanisme conformément aux exigences gouvernementales 

2- PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 03-2025 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE 
CONSTRUCTION NUMÉRO 04-2014  

Ce règlement vise à mise à jour des normes portant sur les avertisseurs de fumée. 

3- PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 04-2025 MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LES 
PERMIS ET CERTIFICATS 05-2014  

Ce règlement vise à permettre les déclarations de travaux en lieu et place des demandes de permis ou des 
autorisations à certaines conditions et à définir les procédures à suivre et le formulaire à produire. 

 

Que ces règlements visent l’ensemble du territoire de la municipalité de Saint-Pierre-de-Lamy ; 

 

Qu’au cours de cette assemblée publique, la mairesse expliquera les règlements ainsi que les 
conséquences de leur adoption. La mairesse entendra les personnes et organismes qui désirent 
s’exprimer à ce sujet; 

 

Que les projets de règlement sont disponibles pour consultation au bureau municipal, au 115, rue de 
l’Église, Saint-Pierre-de-Lamy, aux heures habituelles d’ouverture (lundi 13h00 à 16h30 et jeudi 9h00 à 
16h30). 

 

 

 

Donné à Saint-Pierre-de-Lamy 
Ce 25/08/2025 
Par  
 
Isabel Plourde 
Directrice générale greƯière-trésorière  

 


